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La présente fiche parle de la violence faite aux femmes dans le contexte de leur relation avec leur conjoint, 
leur partenaire amoureux ou intime, actuel et ancien, durant la période périnatale. Elle vise à sensibiliser  
les professionnels et professionnelles du milieu de la santé et des services sociaux à la problématique  
de la violence conjugale et à l’intégration d’interventions préventives dans les services périnataux.  
Elle fait suite à l’une des recommandations du Comité d’examen des décès liés à la violence conjugale,  
placé sous la responsabilité du coroner en chef, qui examine les dossiers relatifs aux décès liés à la violence 
conjugale (Bureau du coroner du Québec, 2020). 

https://www.coroner.gouv.qc.ca/fileadmin/Media/Rapport_annuel_2018-2019_Version_amendee_20201207.pdf
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Mise en contexte

Il est reconnu que le risque associé à la violence conjugale (définie ci-après) croît durant la période 
de la grossesse et de la première année de vie de l’enfant, notamment en raison des changements  
physiques, émotionnels et sociaux qui s’opèrent, des modifications sur les plans de la communication dans 
le couple, de l’intimité et de la répartition des tâches, tout autant que des plus grands besoins économiques  
(Laforest, Gamache et Poissant, 2018). Cette augmentation de la violence peut également s’expliquer par 
le fait que l’arrivée d’un enfant dans la famille est un facteur d’engagement très important pour la victime.  
« Le partenaire se permet d’utiliser une violence plus manifeste, parce qu’il devient de plus en plus difficile 
pour la victime de rompre la relation » (Thibaudeau et Jolin, 2023).

La violence conjugale se caractérise par une série d’actes répétitifs, qui se produisent généralement 
selon une courbe ascendante. […] La violence conjugale comprend les agressions psychologiques, 
verbales, physiques et sexuelles ainsi que les actes de domination sur le plan économique. Elle ne  
résulte pas d’une perte de contrôle, mais constitue, au contraire, un moyen choisi pour dominer 
l’autre personne et affirmer son pouvoir sur elle. Elle peut être vécue dans une relation maritale,  
extramaritale ou amoureuse, à tous les âges de la vie (Secrétariat à la condition féminine, 2018, p. 3-4).

Il s’agit d’un phénomène social qui affecte la sécurité et la santé de nombreuses personnes au Québec.  
Différentes mesures sont en place pour soutenir les personnes vivant de la violence conjugale et leur offrir 
des services. Elles incluent une gamme d’activités allant de la promotion de relations amoureuses saines à 
l’intervention sociojudiciaire, en passant par l’identification précoce de la violence conjugale et l’intervention 
psychosociale. Ces activités s’adressent aux victimes, aux enfants exposés et aux auteurs de violence conjugale,  
avec le souci de joindre certaines populations en particulier. 

Du fait que les femmes dévoilent rarement de façon spontanée la violence qu’elles subissent au sein de 
leur relation, les professionnels de la santé et des services sociaux jouent un rôle central pour détecter 
les situations de violence conjugale et orienter les personnes vers les ressources appropriées (Sanchez et 
autres, 2020 ; Moreira et autres, 2020 cités dans Laforest et Poitras, 2021). En étant sensibilisés aux enjeux de 
la violence conjugale et à la manière de reconnaître les situations à risque, ces professionnels ont le potentiel 
d’être les premiers à déceler la violence chez une personne qui consulte dans une clinique, un hôpital ou 
tout autre établissement du réseau de la santé et des services sociaux. 

La pertinence de l’intervention préventive durant la période périnatale repose sur plusieurs éléments.  
D’abord, les contacts intenses et répétés avec des professionnels durant la grossesse et les premières  
années de vie de l’enfant constituent des occasions particulières d’intervenir préventivement auprès des 
victimes de violence conjugale. De plus, des recommandations en faveur du dépistage de la violence 
conjugale chez les personnes enceintes ont été émises par certaines instances de santé, dont l’Organisation 
mondiale de la santé. S’ajoute à ces arguments l’acceptabilité du dépistage, par les professionnels, de la 
violence conjugale dans les services périnataux pour les femmes. Enfin, certaines interventions visant 
soit à améliorer les connaissances, les habiletés, les attitudes et les pratiques professionnelles ainsi que le  
repérage des femmes victimes, soit, plus largement, à réduire la violence conjugale et ses conséquences 
sur la santé montrent une efficacité prometteuse (Laforest, Gamache et Poissant, 2018). 
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Manifestations de la violence conjugale 
Les manifestations de violence conjugale sont variées – paroles dénigrantes et humiliantes, menaces,  
harcèlement, relations sexuelles contraintes, etc. – et ne comportent pas toujours de la violence physique. 
La violence conjugale peut prendre la forme de comportements de contrôle tels que la restriction des 
contacts avec l’entourage, la surveillance des communications et des déplacements ou la limitation de 
l’accès aux finances du couple. 

Voici quelques exemples de formes de violence et de manifestations possibles en contexte périnatal1: 

Violence  
émotionnelle 

Faire vivre des émotions négatives à la victime ; menacer, ridiculiser, blâmer ou insulter la victime.

« Jouer » à faire sursauter la femme alors qu’elle a le bébé dans les bras ; utiliser des épithètes 
négatives pour faire référence aux changements du corps, pendant la grossesse ou après 
l’accouchement ; ridiculiser les expressions vocales de la femme pendant l’accouchement, etc.

Isolement Restreindre les contacts de la victime ; exprimer de la jalousie envers ses amis et ses proches 
(membres de sa famille) ou les rabaisser, etc. 

Empêcher la famille ou les amis de venir voir le bébé à l’hôpital ou, au contraire, imposer 
leur présence à la mère alors que celle-ci n’est pas d’accord ; restreindre l’accès du personnel  
soignant à la victime ou imposer sa présence pendant des examens ou des consultations  
malgré l’inconfort de la victime ; refuser à la mère que ses proches puissent venir l’aider après 
l’accouchement ou lui refuser l’accès à des ressources communautaires, etc.

Contrôle  
ou violence  
psychologique 

Imposer sa volonté ou prendre des décisions unilatéralement ; punir la victime ; imposer sa  
mauvaise humeur ou un climat de tension ; ridiculiser ou discréditer les compétences de la  
victime ; discréditer la victime elle-même – notamment en remettant sa santé mentale en 
question, etc.

Discréditer la mère et ses compétences parentales devant le personnel soignant ; imposer des  
décisions quant à l’emploi d’un traitement, comme l’épidurale, ou d’une stratégie éducative, etc.

Violence  
physique directe 

Cracher, mordre, tirer par les cheveux, frapper, étrangler, menacer avec une arme, etc. 

Frapper le ventre de la femme enceinte ; l’empêcher d’avoir accès à la nourriture ; lui administrer 
une drogue à son insu ou la forcer à consommer de l’alcool, etc.

Violence physique 
indirecte ou par  
un intermédiaire 

Briser des biens qui appartiennent à la victime ; frapper dans un mur ; bloquer l’accès à la sortie ;  
menacer de violenter les enfants ; manipuler les proches, le personnel soignant, les intervenants  
qui s’occupent de la mère, etc.

Violence  
technologique 

Lire les courriels ou les messages textes privés de la victime ; la harceler par téléphone ; 
la géolocaliser à son insu, etc. 

Filmer la mère à son insu en utilisant le moniteur pour bébé, par exemple.

Violence  
sexuelle 

Avoir des relations sexuelles avec la victime sans son consentement, lui imposer certaines  
pratiques sexuelles. Limiter l’accès de la mère à la contraception ; l’empêcher d’allaiter son 
bébé ; insister pour avoir avec elle des relations sexuelles tôt après l’accouchement, etc.

Violence  
économique 

Amener la victime à une dépendance financière ; réduire son accès à l’argent ; surveiller les 
activités économiques de la victime et profiter de son argent2.

Surveiller et contrôler les dépenses liées à la grossesse ou à l’arrivée de l’enfant, notamment 
l’achat de vêtements de maternité ou pour bébé, de préparations pour nourrisson, de 
couches, par exemple.

1 La plupart des exemples sont tirés de SOS violence conjugale, Démasquer la violence conjugale, [En ligne].

2 Lyne DESRUISSEAUX (2021), « Comment reconnaitre la violence économique dans un couple ? », [En ligne], Économies et cie, 12 mars.

https://sosviolenceconjugale.ca/fr/outils/sos-infos/demasquer-la-violence-conjugale
http://economiesetcie.com/2021/03/violence-economique-dans-un-couple/
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TENSION

LUNE DE MIEL

Silence, bouderie, gestes brusques, regards noirs, 
intimidation, mauvaise humeur, irritabilité

Il va se passer quelque chose.
Je marche sur des œufs.
Je me sens mal à l’aise.

J’ai peur.

JUSTIFICATION
Rejet de la faute sur l’autre,

minimisation ou déni de l’événement,
justifications extérieures

Je rationalise, je comprends ses excuses.
Je me sens responsable, ma colère disparaît.

Je focalise sur ses émotions.
Je doute de mes perceptions.

CRISE
Violence verbale,
violence sexuelle,

violence physique,
violence psychologique

J’ai honte.
Je ressens de l’humiliation.

Je suis en colère.
Je suis triste.

Promesses, 
souhait d’oublier l’incident,

petits soins, actions pour se faire 
pardonner (cadeaux, sexe)

Je lui donne une chance.
Je dois l’aider à changer.

Ses promesses 
me touchent.

Cycle
de la violence

conjugale

Source :  
L’ESCALE DE L’ESTRIE,  

Le cycle de la violence [En ligne] 
Reproduit avec permission

La violence conjugale survient souvent à l’intérieur d’un cycle appelé «  cycle de la violence conjugale  » 
(voir la figure) qui, comme celui de la violence, comporte quatre phases : tension, agression, justification  
et réconciliation. On dit que ce cycle est insidieux, car il s’installe progressivement, bien avant que les effets 
ne se fassent sentir de façon évidente. Malgré ce caractère sournois, les personnes qui en sont victimes 
finissent par vivre dans un climat de terreur, créé par leur partenaire, où se mélangent peur, honte, culpabilité, 
doute et impuissance. 

Ce cycle, mis en place par l’agresseur, lui permet de maintenir sa domination sur la victime. Dans une relation 
conjugale marquée par la violence, il se répète plusieurs fois et s’accélère. Les manifestations de violence ont 
de plus tendance à s’intensifier avec le temps, et ce, sous toutes sortes de formes, pouvant aller dans certains 
cas jusqu’à l’homicide conjugal. Plus ce cycle se répète, plus la phase de la « lune de miel/réconciliation »  
raccourcit, jusqu’à disparaître.

http://www.escaleestrie.com/le-cycle-de-la-violence
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Il peut s’avérer difficile d’admettre que l’on fait face à de la violence conjugale, même pour les personnes 
victimes et leur entourage. Ce type de violence peut s’installer subtilement et progresser en intensité avec 
le temps, allant parfois jusqu’au décès de la victime, un acte communément appelé homicide conjugal. 
Dans certains cas, des tentatives de reprise de leur pouvoir par les victimes se manifestent par des com-
portements violents défensifs. De tels comportements, qui ne correspondent pas à l’image d’une victime 
passive, peuvent complexifier le constat d’une dynamique de contrôle de l’autre établie par un partenaire. 
C’est pourquoi il importe de demeurer alerte devant les signes d’une emprise d’un partenaire sur l’autre 
qui se maintient dans le temps. 

Le Code criminel ne prévoit pas spécifiquement d’infraction de violence conjugale. Lorsqu’il existe 
une relation intime, qu’elle soit actuelle ou passée, entre l’auteur d’une infraction criminelle et sa  
victime, l’infraction est considérée avoir été commise dans un contexte conjugal. La notion de  
violence conjugale criminelle réfère donc plutôt au contexte dans lequel des gestes criminels sont 
posés et la nature des liens existants entre l’auteur et la victime. 

La tenue de propos indécents, la profération de menaces, les méfaits et l’intimidation, la négligence 
criminelle, le harcèlement criminel, les voies de fait, les agressions sexuelles, l’enlèvement et la  
séquestration ainsi que l’homicide sont des exemples de manifestations de violence conjugale qui 
correspondent à des infractions criminelles (Trousse média sur la violence conjugale, Institut national 
de santé publique du Québec, 2023).

Il faut aussi savoir reconnaître certains autres signes et symptômes pouvant témoigner  
de la violence conjugale :

• des troubles fonctionnels aux causes médicales non identifiées (ex. : troubles gastro-intestinaux,  
 troubles génito-pelviens, pertes de mémoire, fatigue, consommation de drogues ou d’alcool) ;

• une très faible estime de soi, une grande insécurité, de l’anxiété, des pleurs faciles  
 ou de la difficulté à s’organiser ;

• des blessures mineures ou majeures inexpliquées, des symptômes pouvant s’apparenter  
 à un traumatisme crânien ;

• tout symptôme psychologique pouvant s’apparenter au stress post-traumatique.

S’y ajoutent quelques autres éléments à vérifier :

• l’ingérence du conjoint dans les rencontres auxquelles il n’est pas convié ou auxquelles sa présence  
 n’est pas nécessaire ;

• l’accès tardif aux soins prénataux, le sabotage de la contraception, des pressions relatives à la grossesse ;

• d’autres facteurs de risque, comme des antécédents judiciaires et le dépôt d’une plainte n’ayant mené  
 à une aucune accusation ou ayant été retirée par la conjointe.

https://www.inspq.qc.ca/violence-conjugale/accueil
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Violence conjugale ou chicane de couple ?
Il s’avère parfois difficile de faire la distinction entre violence conjugale et conflit de couple. Dans tous les 
couples, il peut y avoir, dans des moments de colère et de frustration, des paroles blessantes, des propos  
dénigrants et autres comportements agressifs. Habituellement, ces événements restent occasionnels et 
ne s’insèrent pas dans un cycle répétitif où l’un des partenaires domine l’autre. On parlera de violence 
conjugale lorsque de tels agissements deviennent courants et font partie de la dynamique relationnelle du 
couple, particulièrement lorsqu’une dynamique de contrôle coercitif s’installe. La victime n’osera ni parler 
ni s’opposer ouvertement au conjoint par peur de ses réactions, des conséquences ou des représailles.  
La peur et l’impuissance sont des indices importants pour distinguer la violence conjugale du conflit de couple. 

Violence post-séparation 
La violence ne cesse pas nécessairement avec la fin de la relation. Elle peut même s’intensifier dans le 
contexte d’une séparation. En 2019, ce sont 55,8 % des infractions commises contre la personne dans un 
contexte conjugal et déclarées à la police qui ont été perpétrées par un conjoint ou une conjointe, alors que 
44,2 % l’étaient par un ancien conjoint ou une ancienne conjointe.

Source : INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE, Trousse média sur la violence conjugale, [En ligne], mise à jour d’avril. 

https://www.inspq.qc.ca/violence-conjugale/comprendre/de-quoi-parle-t-on
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Prévalence et conséquences 
Une violence qui touche particulièrement les femmes 

Au Québec, le nombre d’infractions contre la personne commises dans un contexte conjugal et déclarées 
à la police s’élevait à 22 104 en 2020 (Ministère de la Sécurité publique du Québec, 2022). Dans plus de 75 % 
des cas, la victime est une femme. Tous les incidents ou événements de violence commis dans un contexte 
conjugal n’étant pas rapportés à la police ou n’étant pas de nature criminelle, ce nombre constitue une 
sous-estimation de la réalité. Bien qu’il n’existe pas de profil type des femmes victimes de violence conjugale,  
les femmes jeunes et celles qui appartiennent à un groupe minorisé apparaissent surreprésentées.  
On compte en moyenne 10 homicides conjugaux par année au Québec. La majorité des personnes qui 
décèdent dans un contexte de violence conjugale sont des femmes et leurs enfants (INSPQ, 2021).

Une violence qui touche une mère sur dix pendant la période périnatale

Selon des données de l’Institut de la statistique du Québec, 

environ 11 % des mères biologiques ont été victimes de violence conjugale en période périnatale. 
Lorsque l’on s’attarde aux formes de violence, près d’une mère québécoise sur 10 (9 %) a été victime 
de violence psychologique et verbale en période périnatale, 5 % des mères ont vécu de la violence de 
contrôle, 3,7 %, de la violence physique, 1,2 %, de la violence sexuelle et 1,3 %, de la violence financière. 
Environ 1,3 % des mères ont subi de la violence conjugale durant la grossesse uniquement, toutes 
formes de violence confondues. Environ 4,1 % des mères ont été victimes de violence conjugale  
uniquement après la naissance de l’enfant. Pour 6 % des mères, cette violence s’est produite à la fois 
durant la grossesse et après la naissance de l’enfant (Clément et autres, 2019, p. 14).

Une violence souvent combinée à d’autres difficultés ou à des contextes de vulnérabilité

Les mères qui vivent de la violence pendant la période périnatale ont plus souvent des conditions de vie 
précaires (défavorisation ou chômage, par exemple), elles sont plus souvent jeunes à la naissance de leur 
enfant, monoparentales, elles subissent des niveaux élevés de stress lié à la conciliation travail-famille et 
rapportent avoir un faible soutien social (Lévesque et Julien, 2019). De plus, comme le mentionne la Stratégie 
gouvernementale intégrée pour contrer la violence sexuelle, la violence conjugale et Rebâtir la confiance 
2022-2027, différents systèmes de discrimination placent certaines personnes dans des contextes de 
vulnérabilité accrue par rapport à la violence conjugale, dont les femmes immigrantes ou racisées, les 
femmes des Premières Nations ou Inuit, les aînées, les femmes en situation de pauvreté ou de handicap et 
les personnes de la diversité sexuelle et de genre (Secrétariat à la condition féminine, 2022).

Une violence qui affecte la santé et le bien-être de la femme et des enfants

La violence conjugale vécue durant la période périnatale a une gamme de conséquences négatives non 
seulement sur la santé mentale des femmes (ex. : dépression, anxiété), mais aussi sur leur santé physique 
(ex. : blessures, troubles gastro-intestinaux, traumatismes crâniens). 

Elle peut également avoir des répercussions sur l’enfant à naître (ex. : accouchement prématuré, faible 
poids à la naissance, décès néonatal) et sur les enfants en bas âge (ex. : troubles intériorisés et extériorisés, 
plaintes somatiques) (Laforest et Gagné, 2018).

Une étude québécoise a quant à elle démontré la vulnérabilité accrue des familles où la violence conjugale 
se combine à des comportements violents et négligents à l’endroit des enfants, ce qui rend encore plus 
préoccupante la situation de ces familles (Lavergne et autres, 2018).

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/plans-strategiques/Strategie-violence-sexuelle-2022-2027.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/plans-strategiques/Strategie-violence-sexuelle-2022-2027.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/plans-strategiques/Strategie-violence-sexuelle-2022-2027.pdf
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Enjeux entourant l’intervention  
préventive et recommandations 
Selon une analyse menée par l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), plusieurs programmes 
et services sont considérés comme appropriés pour aborder la thématique de la violence conjugale, alors que 
l’on recommande d’éviter de l’aborder dans d’autres types de services en raison d’enjeux organisationnels,  
éthiques et de sécurité (Laforest, Gamache et Poissant, 2018). Par exemple, sur le plan organisationnel, 
le manque de formation et un niveau de compétences faible en matière de violence conjugale chez les  
professionnels de la santé et des services sociaux constituent des barrières au dépistage. Sur le plan éthique, 
les interrogations des professionnels de la santé quant à leur capacité d’offrir une réponse adéquate à une 
personne qui dévoile sa situation peuvent elles aussi limiter les activités de dépistage. Enfin, les enjeux de 
sécurité concernent la capacité des professionnels à effectuer un dépistage sans mettre la victime ou les 
enfants en danger et à préserver la confidentialité des informations colligées ou partagées. 

Prenant en considération tous ces enjeux, l’INSPQ a formulé en 2018 des orientations, tant générales que 
spécifiques, pour favoriser l’intégration de mesures relatives à la prévention de la violence conjugale dans 
les services périnataux (Laforest, Gamache et Poissant, 2018). 

Intervenir dans des conditions organisationnelles minimales essentielles

Une intervention qui tient compte des mesures relatives à la prévention de la violence conjugale quand un 
professionnel de la santé pressent qu’une femme enceinte ou nouvellement mère en est victime demande 
que les conditions organisationnelles favorables suivantes soient respectées :

• les intervenants connaissent la question de la violence conjugale et les balises organisationnelles en la 
 matière, notamment la définition, les manifestations et les conséquences de cette forme de violence  
 (ex. : cycle de la violence conjugale, parentalité dans un contexte de violence conjugale), les actions à  
 entreprendre (ex. : orienter les femmes vers les ressources dont elles ont besoin), les outils disponibles, les 
 directives et les protocoles en vigueur au sein de leur organisation ainsi que les obligations légales à remplir3; 

• des procédures claires à suivre lorsqu’une telle situation est décelée, lesquelles incluent l’accès à une 
 personne-ressource dans le milieu de pratique, ont été établies ; 

• les conditions de sécurité ont été définies ;

• une personne-ressource responsable du dossier violence conjugale a été nommée dans l’établissement 
 du réseau de la santé et des services sociaux et les professionnels offrant des services périnataux peuvent 
 s’y référer4;

• une trajectoire de services permettant d’orienter les victimes de violence conjugale vers des ressources 
 spécialisées a été établie (Laforest, Gamache et Poissant, 2018).

3 À cet égard, une formation générale intitulée « Violence conjugale : connaître, détecter, intervenir », d’une durée de six heures, est offerte gratuitement  
 à tous sur l’Environnement numérique d’apprentissage (ENA) provincial. Cette formation n’a toutefois pas été conçue spécifiquement pour les professionnels  
 en périnatalité.

4 Depuis 2022-2023, chaque CISSS et CIUSSS a obtenu le soutien financier lui permettant d’affecter une personne-ressource au dossier de la violence conjugale. 
 Cette personne a notamment pour responsabilité d’encadrer l’offre relative à la formation s’adressant aux intervenants ainsi que de les soutenir cliniquement 
 lorsqu’ils sont mis en présence de situations de violence conjugale. Cette mesure est toujours en cours d’implantation dans le réseau de la santé et des services 
 sociaux au moment de produire la présente fiche. 

file:https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2468_activites_prevention_violence_conjugale_services_perinataux.pdf
https://fcp.rtss.qc.ca/ena-login/index.html


Intervenir dans certains types de services périnataux 

Lorsque les conditions organisationnelles essentielles sont en place : 

il est recommandé d’intégrer l’intervention préventive en matière  
de violence conjugale au suivi de grossesse et au suivi à long terme  
du développement de l’enfant (ex. : programme SIPPE) ; 

il est recommandé de privilégier l’observation des signes et des indices 
pendant le suivi postnatal immédiat et, au besoin, d’orienter la femme 
vers les services appropriés ; 

il n’est pas recommandé d’inclure l’intervention préventive aux rencontres 
prénatales de groupe puisqu’il est difficile, voire impossible, d’aborder  
la violence conjugale en l’absence d’un tiers.

|  8  |
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Stratégies d’intervention recommandées  
pendant le suivi de grossesse et le suivi  
à long terme du développement de l’enfant 

Créer un climat propice

Adopter une attitude d’ouverture, exempte de jugement,  
qui respecte les besoins et le rythme de la femme. 

• Les femmes qui vivent de la violence au sein de leur couple peuvent être réticentes ou hésitantes à dévoiler  
la situation. Différentes raisons peuvent expliquer leur ambivalence, dont la honte ou la culpabilité ;  
la peur des réactions de la famille, de l’entourage ou des professionnels qu’elles consultent ; la crainte de 
subir des représailles de la part de leur conjoint ; la peur de perdre la garde de leurs enfants ; une attitude 
indifférente, antipathique ou critique de la part de l’intervenant (MSSS, 2016, p. 48).

• Ainsi, il est recommandé de déculpabiliser les femmes, de normaliser leurs réactions et de les accompagner 
dans leur cheminement.

Prendre des mesures pour assurer la confidentialité  
de la démarche et la sécurité des personnes.

• Privilégier un lieu ou un moment pour rencontrer la femme en privé (ex. : pièce inoccupée du lieu de 
résidence, en l’absence du partenaire).

• Éviter d’aborder le sujet de la violence conjugale en présence d’une autre personne (ex. : conjoint, enfant 
âgé de plus de deux ans, membre de la famille).

• Si une rencontre à domicile en l’absence du parent violent est impossible, suggérer à la victime de violence  
d’évoquer un problème de santé bénin ou un suivi périnatal pour prendre un rendez-vous médical.  
À l’heure et au lieu de ce rendez-vous, un intervenant spécialisé en violence conjugale, qu’il travaille dans 
le réseau de la santé et des services sociaux ou un organisme communautaire, sera présent.

• Informer un membre de l’équipe ou un autre collègue de son déplacement à domicile si cette visite pose 
des enjeux pour sa sécurité. Au besoin, se faire accompagner par un collègue.
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Aborder avec la femme la question de sa relation conjugale 

De manière générale, il est fortement recommandé de s’abstenir de parler de violence conjugale en 
présence du conjoint. Il faut intervenir avec prudence et prendre des précautions pour éviter de mettre la 
mère et son ou ses enfants en danger. Parmi ces précautions figurent les suivantes : ne pas laisser, au domicile, 
de documentation sur la violence conjugale ; faire preuve de prudence pendant les rencontres car, si le 
conjoint n’est pas présent physiquement, il peut être à l’écoute par l’intermédiaire d’un cellulaire ou même 
d’un moniteur pour bébé ; communiquer par téléphone avec la mère dans des moments où le conjoint est 
absent et ne jamais lui laisser de message au sujet de la violence conjugale ; déterminer un code à utiliser 
et établir un plan à suivre dans le cas où la femme souhaiterait discuter de ce sujet (MSSS, 2016, p. 48).  
Le sujet de la violence ne devrait pas être abordé si les conditions minimales concernant la sécurité ne sont 
pas réunies.  

Il est également recommandé d’adopter une approche proactive en questionnant directement la femme 
sur sa situation au regard de la violence conjugale.

• Un certain malaise ou la crainte d’offenser la femme sont parfois rapportés comme des barrières  
 à l’intervention par les professionnels. Pourtant, le dépistage de la violence conjugale est considéré  
 comme acceptable par les femmes, qui apprécient l’approche directe et proactive.

Il est recommandé de commencer la discussion en posant des questions plutôt générales, puis de plus 
en plus précises. Deux outils peuvent aider les intervenants lorsqu’il s’agit de poser les bonnes questions  
permettant de vérifier la présence de violence conjugale :

• le questionnaire interactif élaboré par SOS violence conjugale ;

• l’Outil d’intervention psychosociale auprès des personnes victimes de violence conjugale vivant  
 dans un contexte de vulnérabilité, un document produit par le Centre de recherche appliquée  
 en intervention psychosociale du CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean.

Puisque des événements particuliers (ex. : perte d’emploi, difficultés financières, séparation du couple, 
consommation de drogue ou d’alcool par le conjoint) peuvent entraîner une intensification ou une escalade 
de la violence conjugale, les professionnels doivent, si possible, réévaluer périodiquement la situation  
et orienter les personnes vers des ressources spécialisées, au besoin.

https://sosviolenceconjugale.ca/fr/test-auto-evaluation-introduction
https://intervenonsenviolenceconjugale.santesaglac.gouv.qc.ca/app/
https://intervenonsenviolenceconjugale.santesaglac.gouv.qc.ca/app/
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Intervenir en cas de signes de violence  
ou en cas de dévoilement d’une situation problématique

Si la femme dévoile des comportements violents de son partenaire ou des difficultés qu’elle a avec lui en 
sa présence, il vous faut éviter d’engager une discussion à ce sujet devant lui. La victime peut ressentir un 
faux sentiment de sécurité, de par votre présence, et elle risque de se mettre en danger vis-à-vis de son 
partenaire. La victime peut aussi ne pas avoir conscience qu’elle est en train de divulguer une situation de 
violence (si elle ne l’a pas reconnue comme telle, par exemple) et ne pas être en mesure d’évaluer le risque 
auquel elle s’expose. Il importe de rester calme et de trouver un prétexte pour poursuivre l’échange unique-
ment avec la victime, en agissant de façon à éviter d’alerter davantage le partenaire. Dans l’impossibilité de 
discuter à deux, fixer rapidement un autre rendez-vous pour traiter de la violence avec la victime, incluant 
l’aspect de la sécurité.

Évaluer le danger pour la femme et son ou ses enfants :

• Être clair avec la mère, sans la culpabiliser ni la juger, quant à sa responsabilité d’assurer le développement 
et la sécurité de ses enfants et quant aux effets de la violence conjugale sur ces derniers.

• Aider la mère à mesurer le danger pour elle et ses enfants en passant en revue les éléments qui peuvent 
représenter un risque de passage à l’acte violent5, soit :

- rupture récente, conflit post-séparation ou cohabitation après la séparation6;
- grossesse ou période périnatale ;
- présence d’un nouveau partenaire dans la vie de la personne victime de violence conjugale ;
- harcèlement par le partenaire auteur de violence conjugale pendant ou après la relation conjugale ;
- jugement sur la garde des enfants perçu par le partenaire auteur de violence conjugale comme  

défavorable pour lui ;
- consommation de drogues ou d’alcool par le partenaire auteur de violence conjugale ;
- présence d’une ou de plusieurs armes au domicile ;
- perte d’emploi ou difficultés financières.

• Vérifier si la sécurité des enfants est menacée, en tenant compte de la perception de la mère.

5 Tiré du CENTRE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN INTERVENTION PSYCHOSOCIALE, Outil d’intervention psychosociale auprès des personnes victimes  
 de violence conjugale vivant dans un contexte de vulnérabilité, [En ligne], Section 3 : « Comment analyser la situation de violence auprès de la personne ? »,  
 Alma (Québec), Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

6 Un conflit post-séparation peut survenir des années suivant la rupture (dix ans plus tard, par exemple).
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Évaluation du risque d’homicide
Le fait de reconnaître rapidement des situations de violence conjugale fait partie des meilleures 
pratiques pour prévenir le risque d’homicide intrafamilial. Cela peut se faire au moment de  
mesurer le danger pour une victime de violence conjugale et pour son enfant ou au moment de 
transmettre l’information sur les comportements liés à la sécurité et sur les ressources existantes. 
Dans l’optique d’outiller les professionnels, une formation en ligne sur l’estimation et la gestion du 
risque d’homicide destinée au personnel du réseau de la santé et des services sociaux se trouve 
sur l’Environnement numérique d’apprentissage (ENA). Elle a pour objectif général de renseigner 
les intervenants ciblés de ce réseau et les partenaires concernés par la question sur l’estimation 
du risque d’homicide et sur les stratégies de gestion adaptées au risque estimé (MSSS, 2012).

https://intervenonsenviolenceconjugale.santesaglac.gouv.qc.ca/app/s/3-comment-analyser-la-situation-de-violence-aupres-de-la-personne
https://fcp.rtss.qc.ca/ena-login/index.html
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Fournir de l’information sur les comportements liés à la sécurité  
et sur les ressources existantes :

• Aider la mère à planifier un scénario de protection adapté à sa situation. Ce scénario prévoit les gestes 
qu’elle devra poser avant une manifestation de violence conjugale (ex. : préparer une valise d’urgence et 
de l’argent liquide, demander un coupon de taxi), pendant ou après un tel événement (ex. : demander à 
une personne de confiance d’appeler la police – selon le code qu’elles ont établi ensemble) et après une 
séparation (ex. : s’assurer d’avoir accès aux documents concernant la garde des enfants). 

• Soutenir la mère dans le choix de solutions qui tiennent compte de sa situation.

• Accompagner la mère pour la visite d’une ressource d’aide spécialisée (maison d’hébergement) et le début 
du suivi à l’externe par cette ressource.

• Offrir un soutien pratique et matériel à la mère pour qu’elle puisse répondre à ses besoins immédiats.  
Le gouvernement du Québec a annoncé, en octobre 2021, la mise en place de l’aide financière d’urgence  
pour soutenir les femmes qui souhaitent quitter leur domicile rapidement et qui devront assumer  
certaines dépenses (transport, nourriture, vêtements, etc.). Le service – actuellement offert à Montréal,  
à Laval, en Montérégie, en Estrie, à Québec, dans les Laurentides, dans Lanaudière et en Outaouais –  
sera étendu à toutes les régions du Québec. Pour que la mère puisse en bénéficier, l’intervenant qui  
l’accompagne doit téléphoner à la Ligne d’aide financière d’urgence (LAFU), accessible 24 h sur 24, 7 jours 
sur 7, au numéro sans frais : 1 833 363-LAFU (5238).

• Par ailleurs, une lettre délivrée par une maison d’hébergement, par un corps de police ou par un établis-
sement du réseau de la santé et des services sociaux attestant la violence conjugale permet une priori-
sation des demandes relatives à l’obtention d’un logement dans une habitation à loyer modique (HLM)7 
ou à l’admission au Programme de supplément au loyer8 pour les femmes qui ont un faible revenu. 

• Si la femme enceinte ou la mère n’est pas encore rendue à l’étape de quitter son domicile et d’aller dans 
une maison d’hébergement, il faut l’informer que les ressources de ce type offrent aussi des services de 
consultation par téléphone ainsi qu’un suivi à l’externe.

• Si la femme enceinte ou ayant des enfants mentionne soit qu’elle craint pour sa vie ou celle de ses 
enfants, soit que son conjoint l’a menacée, il est important de l’inviter à contacter immédiatement les 
ressources d’aide (ex. : maison d’hébergement, SOS violence conjugale) et de l’accompagner dans sa 
démarche ou, avec sa permission, de faire cette démarche en son nom pour assurer sa sécurité.

7 Selon l’article 23 du Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique.

8 Le programme permet d’accéder à un logement qui fait partie du marché locatif privé  
 tout en payant une contribution similaire à celle qui serait assumée pour un HLM.
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http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/programme_de_supplement_au_loyer.html
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• SOS violence conjugale offre un service de soutien aux professionnels, pour répondre à leurs questions 
et les orienter au sujet des mesures à prendre dans un dossier.

 • Les policiers sont les premiers répondants dans les situations de violence conjugale de nature criminelle. 
Les policiers et policières sont formés pour intervenir rapidement auprès des victimes et des personnes 
violentes, selon des techniques d’approche qui permettent de sécuriser les victimes, de calmer la situation  
ou de maîtriser une personne dangereuse. Ils ont notamment comme rôle d’accompagner ou de  
protéger les femmes soit au moment de leur départ ou d’un passage à la maison pour prendre des  
effets personnels, soit lorsqu’il s’agit pour elles de porter plainte à la suite de manifestations de violence.  
Ils donnent également de l’information sur les ressources qui offrent de l’accompagnement aux 
hommes ayant des comportements violents. En cas de doute, il ne faut jamais hésiter à composer le 9-1-1. 
Rappelons que les professionnels de la santé et des services sociaux ont la possibilité de lever le secret  
professionnel en vertu de l’article 60.4 du Code des professions et de son équivalent dans le corpus législatif, 
dont l’article 19.0.1 de la Loi sur la santé et les services sociaux (LRLQ, c. S 4.2) :

Le professionnel peut en outre communiquer un renseignement protégé par le secret professionnel, 
en vue de prévenir un acte de violence, dont un suicide, lorsqu’il a un motif raisonnable de croire qu’un 
risque sérieux de mort ou de blessures graves9 menace une personne ou un groupe de personnes 
identifiable et que la nature de la menace inspire un sentiment d’urgence. Toutefois, le profession-
nel ne peut alors communiquer ce renseignement qu’à la ou aux personnes exposées à ce danger, 
à leur représentant ou aux personnes susceptibles de leur porter secours. Le professionnel ne peut  
communiquer que les renseignements nécessaires aux fins poursuivies par la communication.

Contacter la cellule d’intervention rapide 

Depuis 2022, des cellules d’intervention rapide ont été mises en place pour protéger les victimes de  
violence conjugale. Elles visent à installer un filet de sécurité autour des victimes de violence conjugale,  
de leurs enfants et de leur conjoint ou ex-conjoint afin de prévenir les homicides conjugaux. 

Lorsque la situation présente un risque élevé, il est fortement recommandé de contacter la cellule  
d’intervention rapide du territoire pour établir un plan d’intervention concerté avec des partenaires  
intersectoriels. Même en cas d’incertitude sur le niveau de dangerosité de la situation, il est possible de  
s’y référer. Ces cellules offrent notamment des formations sur l’évaluation et la gestion des risques d’homicide.

Ces cellules réunissent les organismes communautaires (ex. : maisons d’hébergement, organismes inter-
venant auprès des conjoints ayant des comportements violents, CAVAC10) et des acteurs du secteur de la  
sécurité publique (ex. : services policiers, agents de libération conditionnelle), du secteur judiciaire  
(procureurs du Directeur des poursuites criminelles et pénales) ainsi que du secteur de la santé et des 
services sociaux (ex. : intervenants des CISSS ou des CIUSSS en matière de protection de la jeunesse, de 
services sociaux généraux ou de soutien à l’autonomie des personnes âgées) qui se coordonnent pour 
établir un plan d’intervention concerté ou créer une cellule de crise qui interviendra dans les 24 à 48 
heures, selon le niveau de dangerosité établi, pour dénouer une situation de violence conjugale.

9 On entend par « blessures graves » toute blessure physique ou psychologique qui nuit d’une manière importante à l’intégrité physique, à la santé  
 ou au bien-être d’une personne ou d’un groupe de personnes identifiable.

10 Centre d’aide aux victimes d’actes criminels
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https://sosviolenceconjugale.ca/fr/preamble
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Faire un signalement à la Direction de la protection de la jeunesse

Sur le plan légal, l’exposition à la violence conjugale constitue un motif de signalement à la Direction de la 
protection de la jeunesse, c’est-à-dire 

lorsque l’enfant est exposé, directement ou indirectement, à de la violence entre ses parents ou entre 
l’un de ses parents et une personne avec qui il a une relation intime, incluant en contexte de post- 
séparation, notamment lorsque l’enfant en est témoin ou lorsqu’il évolue dans un climat de peur ou 
de tension, et que cette exposition est de nature à lui causer un préjudice (Loi sur la protection de la 
jeunesse, article 38, alinéa c.1)11.

Un article a été ajouté à cette loi afin de prévoir les facteurs d’analyse à prendre en compte pour déterminer si 
un signalement peut être retenu pour évaluation, en surcroit de la considération des faits, de la vulnérabilité 
de l’enfant, des capacités des parents et des ressources du milieu.

Pour l’application de l’article 38.2, toute décision visant un signalement pour une situation d’exposition 
à la violence conjugale doit notamment prendre en considération les facteurs suivants : 

a) les conséquences de l’exposition à cette violence sur l’enfant ; 

b) la reconnaissance de ces conséquences sur l’enfant par l’auteur de cette violence et les moyens 
 pris par ce dernier pour prévenir d’autres situations d’exposition à la violence, le cas échéant ; 

c) les actions prises par le parent qui n’est pas l’auteur de cette violence pour protéger l’enfant de  
 l’exposition à cette violence ainsi que les entraves à ces actions posées par l’auteur de cette  
 violence, le cas échéant ; 

d) la capacité des ressources du milieu à soutenir les parents dans l’exercice de leurs responsabilités ;

e) l’ordonnance, la condition ou la mesure, de nature civile ou criminelle, concernant la sécurité  
 ou le développement de l’enfant (Loi sur la protection de la jeunesse, article 38.2.2).

Il importe donc de communiquer sans délai avec la Direction de la protection de la jeunesse et bien  
préparer le signalement en collectant toutes les informations se rapportant aux facteurs à prendre en 
compte dans l’analyse de l’exposition à la violence conjugale que vit l’enfant.

11 La Loi modifiant la Loi sur la protection de la jeunesse et d’autres dispositions législatives a été sanctionnée le 26 avril 2022). 



Intervenir auprès des conjoints ayant des comportements violents

Il arrive qu’un contexte de violence conjugale interfère avec le rôle parental du père. Un père pourrait, par 
exemple, être moins attentif aux besoins de ses enfants, moins près d’eux sur le plan émotionnel et il aura 
de la difficulté à respecter leurs frontières ou sera plus sévère envers eux. Malgré cela, il souhaite être un bon 
parent et établir des relations significatives avec ses enfants. L’amener à s’engager dans son rôle de père et 
le soutenir dans l’exercice de ce rôle évite de faire porter l’entièreté de la responsabilité parentale à la mère. 

Toute intervention auprès des pères ayant des comportements violents doit être faite par des spécia-
listes qui ont en tête la sécurité de la mère et des enfants. Plusieurs éléments doivent être évalués avant 
d’aborder le sujet de la violence avec le père : l’intensité de sa violence, les conséquences de celle-ci pour 
les membres de sa famille, le degré de peur de la mère et la mesure dans laquelle il reconnaît ses gestes.  
Il est important d’obtenir le point de vue de la mère sur ces questions et de s’assurer qu’elle a un réseau 
de soutien social. Le point de vue d’autres intervenants qui connaissent la famille peut aussi s’avérer utile,  
car il arrive que les personnes victimes de violence conjugale ne perçoivent pas le niveau de dangerosité 
de la situation dans laquelle elles se trouvent.

L’intervention auprès du père doit demeurer sécuritaire en tout temps. Les interventions visant le déve-
loppement de la coparentalité, auxquelles participent les deux parents en même temps, sont à proscrire 
si la violence persiste, si la mère n’est pas libre de prendre ses propres décisions, si le père n’accepte pas 
la responsabilité de ses actions, passées et futures, ou en cas d’interdiction de contact entre les parents.  
Les interventions en couple comportent le risque pour la mère d’être menacée, blâmée pour la violence, 
voire agressée pendant leur déroulement.

Au cours d’une intervention individuelle auprès d’un père, le sujet de la violence peut être abordé à partir 
des faits observés par l’intervenant spécialisé en violence conjugale ou des aveux, plus ou moins directs, du 
père lui-même (ex. : reconnaissance de gestes moins graves que ceux que la mère a rapportés). Une telle 
intervention devrait encourager l’homme à modifier son comportement et à chercher de l’aide auprès des 
ressources spécialisées. Le réseau À cœur d’homme regroupe 31 organismes qui offrent des services aux 
hommes ayant des comportements violents, dans toutes les régions du Québec. Cette plateforme Web,  
ayant pour objectif de soutenir les hommes qui se questionnent sur leurs comportements violents,  
comporte des outils qui vise à sensibiliser les hommes à la non-violence.

Les recherches avancent que, pour un homme violent, le fait d’avoir des enfants et le désir d’être un bon  
parent stimulent sa motivation à changer de comportement, souvent dans une plus grande mesure que ne le  
fait sa relation avec la mère. Il s’avère par conséquent utile d’informer les pères des effets négatifs de la violence 
conjugale, tant sur le bien-être des enfants que sur leur propre capacité à établir et à maintenir des relations 
significatives avec leurs enfants. Même si l’enfant n’est pas la cible  
de violence physique ou verbale, le fait qu’il soit témoin 
des violences a des conséquences importantes sur lui. 
Les conséquences de la violence pour la personne 
qui en fait preuve (ex. : incarcération, interdiction 
d’avoir des contacts avec ses enfants) peuvent 
notamment être mentionnées.
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http://www.acoeurdhomme.com/besoin-daide
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Particularités de l’intervention  
auprès des Premières Nations et des Inuit
La violence conjugale vécue par les Premières Nations et les Inuit est largement comprise comme un 
phénomène se manifestant sous différentes formes et dans diverses relations au sein des familles et des 
communautés. Pour rendre compte de la globalité du phénomène et refléter la vision autochtone de la 
violence (Flynn et autres, 2013), le terme violence familiale est préféré à celui de violence conjugale par les 
populations autochtones et les organisations qui les représentent (Centre de collaboration nationale de la 
santé autochtone, 2009 ; Dhunna, Lawton et Cram, 2021 ; Femmes autochtones du Québec, 2015 ; Montmi-
ny et autres, 2010). Ce terme permet aussi de tenir compte de la violence qui est vécue par les hommes des 
Premières Nations et Inuit, et ce, dès leur plus jeune âge, tout en incluant le rôle du genre dans les alterca-
tions (Ellington, Brassard et Montminy, 2015). Les hommes doivent faire partie des démarches de guérison 
si l’on veut briser le cycle de la violence et recréer l’équilibre au sein des familles.

La violence familiale vécue par les Premières Nations et les Inuit présente plusieurs caractéristiques sem-
blables à celles de la violence qui se rencontre dans des contextes non autochtones quant aux facteurs 
de risque et aux conséquences sur la santé. Toutefois, elle est liée à des causes structurelles profondes qui 
sont indissociables de leur histoire collective marquée par le colonialisme, le patriarcat, le sexisme et la 
transmission intergénérationnelle de la violence subie dans les pensionnats (Brownridge, 2008 ; Burnette 
et Figley, 2017 ; Holmes et Hunt, 2017 ; Pauktuutit Inuit Women of Canada et Comack, 2020). Au Canada, 
comme ailleurs dans le monde, le colonialisme et l’imposition d’un modèle eurocentrique du monde ont 
restreint l’autodétermination des familles, érodé la transmission de la culture et des savoirs, redéfini les 
rôles sociaux et porté atteinte à la fierté identitaire des Premières Nations et des Inuit (Loppie et Wien, 
2022). Conséquemment, plusieurs familles et communautés demeurent aux prises avec des inégalités so-
ciales persistantes – comme la pauvreté, les conditions de logement défaillantes et le surpeuplement, l’éloi-
gnement géographique et le niveau d’instruction – ainsi qu’avec des problèmes, souvent concomitants, de 
dépendance et de santé mentale (Bergeron, Richer et Duguay, 2018 ; Brownridge, 2008 ; Burnette et Figley, 
2017 ; Femmes autochtones du Québec, 2015 ; Heidinger, 2021 ; Holmes et Hunt, 2017 ; Loiselle-Boudreau, 
2014 ; Monchalin et Marques, 2012 ; Muckle et autres, 2020 ; Pauktuutit Inuit Women of Canada et Comack, 
2020 ; Piedboeuf et Lévesque, 2019).  

Les filles et les femmes des Premières Nations et des Inuit peuvent être victimes de violence de la part de 
membres de leur famille, de leur entourage ou de leur communauté ou, encore, d’étrangers (Heidinger, 
2021). Ainsi, la famille, proche ou élargie, peut poser un risque de violence, d’autant plus que la violence 
reste taboue et normalisée dans certains milieux (Pauktuutit Inuit Women of Canada et Comack, 2020). En 
contrepartie, la famille élargie et l’entourage sont de puissants facteurs de protection contre la violence en 
contexte autochtone, de par leur rôle central dans le développement des familles et l’étendue du soutien 
offert (Centre de collaboration nationale de la santé autochtone, 2009). Les membres des Premières Na-
tions et les Inuit qui quittent leur communauté pour une autre ou qui vont s’installer en milieu urbain pour 
fuir la violence s’exposent à des obstacles quand ils voudront bénéficier du soutien d’un proche resté, lui, 
dans sa communauté. Ces personnes auront toutefois la possibilité de se tourner vers le réseau d’entraide 
existant au sein de la collectivité autochtone urbaine ou de recourir aux services offerts par les organismes 
communautaires (Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec, 2019a et 2019b).



Étant donné les inégalités sociales de santé avec lesquelles sont aux prises les femmes et les familles des 
Premières Nations et Inuit, il faut encourager le recours à des approches mixtes misant sur le développement 
communautaire et le suivi individuel pour intervenir auprès d’elles. Les approches intersectorielles auraient 
des effets bénéfiques en prévention de la violence dans le contexte autochtone car, en plus d’entraîner la 
réduction des défis structurels des familles et des communautés, elles favorisent la création de milieux 
de vie sains et sécurisants (Femmes autochtones du Québec, 2016 ; Inuit Tapiriit Kanatami et Pauktuutit 
Inuit Women of Canada, 2021). De même, les programmes communautaires de prévention de la violence 
conçus par ou en collaboration avec les Premières Nations et les Inuit favoriseraient la réduction des facteurs  
de risque au regard de la violence et contribueraient à la promotion du mieux-être, entre autres parce qu’ils 
incluent des stratégies de développement communautaire redonnant un pouvoir d’agir non seulement  
aux femmes et aux hommes, mais aussi aux familles et aux communautés (Loiselle-Boudreau, 2014 ;  
Monchalin et Marques, 2012 ; Montminy et autres, 2010 ; Sinha et autres, 2010 ; Centre de collaboration na-
tionale de la santé autochtone, 2009). 

Ces programmes, tout comme les services offrant un soutien individualisé aux femmes des Premières 
Nations et Inuit victimes de violence, auraient avantage à prendre en considération le contexte démogra-
phique et géographique des communautés –  certaines étant situées en région éloignée ou isolée –, à éviter 
la stigmatisation, à respecter l’anonymat et la confidentialité ainsi qu’à favoriser la qualité de la relation de 
confiance entre les femmes et les intervenants (Brassard et autres, 2015 ; Femmes autochtones du Québec, 
2015 ; Holmes et Hunt, 2017 ; Piedboeuf et Lévesque, 2019). Cette relation est fondamentale dans la prévention 
de la violence en raison de la méfiance que plusieurs Premières Nations et Inuit entretiennent à l’égard des 
services publics, y compris les services judiciaires ou policiers ainsi que les soins de santé et les services 
sociaux, et ce, autant dans les communautés autochtones qu’en milieu urbain (Commission d’enquête sur 
les relations entre les Autochtones et certains services publics, 2019).

L’embauche de professionnels issus des Premières Nations ou Inuit pour la prestation des services faciliterait 
d’ailleurs la relation de confiance, étant donné leurs connaissances linguistiques et culturelles des familles 
(Piedboeuf et Lévesque, 2019). Ces professionnels pourront rencontrer les femmes et les familles dans un 
contexte sécuritaire, où elles se sentent en confiance de discuter, par exemple à domicile ou sur les lieux 
où elles pratiquent une activité (ateliers de couture, d’artisanat, etc.). Par ailleurs, dans un souci d’améliorer 
l’ensemble des services publics et la prestation de ces services offerts aux Premières Nations et aux Inuit, 
l’approche de la sécurisation culturelle est promue depuis plusieurs années tant pour rétablir les déséqui-
libres de pouvoir inhérents aux systèmes, dont celui des services de santé et des services sociaux, que pour 
favoriser une approche thérapeutique (occidentale, autochtone ou mixte) correspondant aux valeurs des 
Premières Nations et des Inuit, et se traduisant par un environnement exempt de racisme et de discrimination 
(MSSS, 2021 ; First Nations Health Authority, 2016).

Des efforts importants restent à accomplir au regard des services destinés aux Premières Nations et aux 
Inuit puisque l’offre demeure fragmentée et insuffisante, spécialement lorsqu’il s’agit des questions liées 
à la violence (par exemple, le faible nombre de maisons d’hébergement et autres ressources d’urgence 
s’adressant aux femmes des Premières Nations et Inuit). Cela dit, de plus en plus de programmes et de 
services sont offerts, notamment par les organismes autochtones communautaires au Québec, dont les 
centres d’amitié autochtones.
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Pour en savoir plus

Documents de référence
  Avis scientifique de l’Institut national de santé publique du Québec concernant l’intégration  

d’activités de prévention de la violence conjugale dans les services périnataux au Québec (2018)

  Fiche sur la violence conjugale, sur le portail d’information périnatale de l’Institut national  
de santé publique du Québec (dernière mise à jour : mars 2019)

  Article intitulé « Violence conjugale et pratique infirmière : reconnaître les expériences  
des femmes, soutenir les décisions, conseiller, aiguiller et faciliter l’accès vers les ressources »,  
paru dans Perspective infirmière (2020)

  Dépliant s’adressant aux femmes enceintes victimes de violence conjugale,  
intitulé Pour une grossesse paisible : brisez le silence (dernière mise à jour : novembre 2022)

  SOS-info : tout ce que vous devez savoir sur la violence conjugale

Outils
  Outils pour les intervenants produits par SOS violence conjugale

  Questionnaire interactif d’exploration des comportements violents, de SOS violence conjugale

  Questionnaire interactif d’exploration du contrôle, de SOS violence conjugale

  Outil d’intervention psychosociale auprès des personnes victimes de violence conjugale vivant  
dans un contexte de vulnérabilité (2020), conçu par le Centre de recherche appliquée en intervention 
psychosociale, Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean

  Trousse média sur la violence conjugale (2020),  
produite par l’Institut national de santé publique du Québec

  Et si c’était de la violence conjugale ? Des repères pour mieux intervenir !,  
fascicule du Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale (2013)

Ressources à relayer pour les femmes ou les hommes 
  SOS violence conjugale – 1 800 363-9010

  Regroupement des maisons d’hébergement pour femmes victimes de violence conjugale

  Fédération des maisons d’hébergement pour femmes

  Alliance des maisons d’hébergement de deuxième étape pour femmes et enfants  
victimes de violence conjugale

  Centres d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC) 

  À cœur d’homme

  Centres d’amitié autochtone
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http://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2468_activites_prevention_violence_conjugale_services_perinataux.pdf
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http://www.inspq.qc.ca/information-perinatale/fiches/violence-conjugale
http://www.inspq.qc.ca/information-perinatale/fiches/violence-conjugale
http://www.oiiq.org/w/perspective-infirmiere/revue-PI-vol17-no3.pdf#page=24
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http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000016/
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000016/
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http://sosviolenceconjugale.ca/fr/je-suis-intervenant-e
https://sosviolenceconjugale.ca/fr/test-auto-evaluation-introduction
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http://intervenonsenviolenceconjugale.santesaglac.gouv.qc.ca/app/
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http://www.inspq.qc.ca/violence-conjugale/comprendre/de-quoi-parle-t-on
http://www.inspq.qc.ca/violence-conjugale/comprendre/de-quoi-parle-t-on
http://maisons-femmes.qc.ca/wp-content/uploads/2017/09/fascicule-intervenant.pdf
http://maisons-femmes.qc.ca/wp-content/uploads/2017/09/fascicule-intervenant.pdf
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http://maisons-femmes.qc.ca
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